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Le pôle gérontologique du GCSMS pilote les solutions mises en œuvre pour le
grand âge au niveau local. L’ensemble des établissements et services du pôle
gérontologique mettent en œuvre la politique gérontologique intercommunale.
Ce projet gérontologique intercommunal s’articule autour de deux orientations :

1. Permettre aux habitants âgés de plus de 60 ans de rester citoyens à part
entière : les actions développées relèveront de la capacité de la Communauté
de Communes à développer une animation qui s’inscrit dans la charte du Pays
de Colombey les Belles et s’appuie sur ses forces vives (associations, CCAS...)

2. Anticiper et faire face aux conséquences de la perte d’autonomie et/ou de la
maladie : ces actions relevant davantage du champ de l’action sociale et
médico-sociale, la Communauté de Communes s’appuie essentiellement sur
le GCSMS « Grandir et vieillir en Pays de Colombey.

Nos missions 
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Les + de 65 ans représentent 17% de la population.  
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Notre Processus global d’accompagnement 
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•Constat national : les personnes 
âgées n’anticipent pas les 

difficultés liées au vieillissement.
•Besoins et demandes évalués  à 

l’échelle du territoire.

•Orientations réalisées par 
les professionnels médicaux , 
para médicaux  , associatifs 
et les habitants directement.

Accompagnement des 
habitants de plus de 60 ans , 
en individuel et en collectif.
Bilan et préconisations ergo.

Création d’un poste 
d’agent de proximité 

ergothérapeute

Accompagnement 
sur le long terme

Repérage des signes 
de fragilité et des 
risques à domicile

•Inscription de la personne âgée 
et des ses aidants dans un 

parcours de prévention 
personnalisé , coordonné, articulé 

avec les services et acteurs en 
gérontologie

EHPAD
ADJ

SSIAD

CCAS 
Assoc.
Clubs

CTA
SERVICE
AUTON
OMIE

CH 
SSR 
ESA
HAD 

CPTS

Service de prévention de la perte 
d’autonomie
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La file active est de 524 personnes  sur la communauté de communes (population cible : 1900 
personnes), Les 42 communes ont bénéficié d’au moins un accompagnement pour un de ses 
habitants. 

Le service de prévention est en moyenne sollicité 2 fois par semaine pour aller rencontrer des 
nouvelles personnes.

L’âge moyen des personnes suivies est de 79 ans, pour un âge moyen d’entrée dans le parcours 
de prévention de 75 ans dont 2/3 de femmes pour 1/3 d’hommes. 

Ancienneté d’accompagnement 

Depuis 10 ans et + 40

Entre 5 et 10 ans  211

Moins de 5 ans 223

Depuis 2022 50

Qui sont les personnes accompagnées? 
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Le service de prévention, fruit d’une démarche territoriale locale, ne ressort pas du
droit commun et n’est donc pas intégré de droit dans les différents réseaux.

Les interpellations par les habitants du territoire représentent 64% des demandes ce
qui constitue un indicateur de l’appropriation du service de prévention par les
bénéficiaires et leurs entourages proches.

Nous pouvons également noter que l’ensemble des partenaires acteurs du territoire
ont bien identifié le service et le mobilise de manière régulière.

SAAD

SERVICE AUTONOMIE

MED/PARAMED

GCSMS

BOUCHE A OREILLE

CENTRE HOSPITALIER

COMMUNAUTE DE COMMUNES

Qui nous interpelle? 
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Actions individuelles

250 visites à domicile chez 150 personnes différentes

Les ergothérapeutes du service de prévention sont des acteurs de l’accès aux 
droits des habitants : 
 Repérage et identification du besoin, 
 Information, orientation et aide aux démarches de demande d’Allocation 

Personnalisée d’Autonomie, d’aide de la caisse de retraite…
 Evaluation par l’ergothérapeute pour l’aménagement de logement ou la 

préconisation d’aides techniques est aujourd’hui fortement recommandée, 
voire obligatoire pour l’obtention d’aides financières (ANAH ; APA : Ma 
Prim’Adapt)  

 Accès à la mobilité : information, orientation vers les dispositifs existants 
(Chèque Sortir Plus, Mobilité Solidaire) 

 incité à la création du réseau des voisineurs en partenariat avec le Relais 
Famille en octobre 2020. 
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Actions collectives

Déploiement d’actions collectives de prévention de la perte d’autonomie

 Animation d’ateliers prévention des chutes, formation des aidants, ateliers 
numériques, ateliers équilibre… 

Gymnastique douce depuis 2007 à Barisey au Plain
Gymnastique adaptée depuis 2015 à Harmonville
Gymnastique douce depuis 2015 à Saulxures les Vannes

 Déploiement avec des partenaires de nouveaux ateliers : 
ateliers de sophrologie à l’attention des aidants, ateliers gymnastique douce…

 Reprise ou maintien de clubs dans les communes en difficulté de maintien avec 
passage de relais ultérieur. 

2021 : Ateliers d’équilibre et vie quotidienne à Vandeleville : passage de relais d’une 
activité animée depuis par Siel Bleu Gym Douce = Activité maintenue.
2022 : club de cartes de Colombey les Belles : Relais réalisé sur la MJC de Colombey = 
Maintien de l’activité. 
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Charges Produits

Support du GCSMS (locaux, 
direction, RH, compta…) 

2 290 Participation des 
bénéficiaires 

2 000

Salaire 50 158 Conseil départemental 
conférences des 
financeurs

9 008

Frais administratifs 470 ARS CRT 30 000

Carburant, véhicule et 
assurance

2 350 Communauté de 
Communes

15 000

Informatique 320
Télécommunications 420
Totaux 56 008 Totaux 56 008
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